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PUISSANT ATTIRAIT POUIl LES PÈLimlNS.

Mgr. l'Archevêque de Québec, dans son der-
nier voyage à Rome a obteio une f'aveur qui
va grandement rj .ouir tous les pieux enfants
de la Bonne Ste. Anne. Cette grande faveur
i'est rien moins qu'une indulgence plenière,

que chaque fidèle peut gagner, chaque fois qu'il
communie dans le sanctuaire de cette sainte.

Pour mieux graver ce fait dans la mémoire
de ceux qui nous lisent, nous allons donner
l'indulte Idi-même.

Ex Altientia SSmi dici 9
Febr. 1873. SSmus D. N Pius
Divina Providentia PP. IX,
referente me infrascripto S C.
dePropagantda Pide secretario,
benignè concessit induIgen-
tiam plenariam applicabilem
quoque animabus iii purgato-
rio detentis, lucranduîm ab
omnibus utriusque sexu lide-
libus, qui vere poesuitoigtes et
Conferssi, sacran cmuînuîî nio-
neni ln pr ed ict(a E ccleia Stm.
Anne de Beaupré recesserint
orautes pro Sanctae fidei pro-
pagatione et .ii\ta S. Poomi-
cis intentionorm.

Datnm Rtomoe ex ,dibus
dicte S.C. die et anno prte-
dictis.

Gratis sine ulla solutione
quovis titulo.

(Sign.) JOANNES SIMEo.,
Secretarius.

Pro apographo.
C. A. MAnois Ac.,

Subsecrius.

Dans une audience du 9 fé-
vrier 1R73, sur la domande
faite par moi, soussigné, secrè-
taire de la S. C de la Propa-
gande. Notre Très-Saint Pèr
le Pape Pie IX a bien voulu
accorder une induilgence pie-
niere, applicable aux Ames du
purgatoire, pour tous les fidÙ-
1.s de l'un et de l'autre sexe
qui, vraiment contrits et s'é-
tarit conîfess*s, feront la sainte
communion dans l'gli'e de
Sainte-Anne <le Beaupré, y
prieront pour la propagation
de la foi et suivant l'intenion
du Souverain-Pontife

Donné à Rome, au palais de
la S. C. de la Propagande, le
jour et l'aunce marques plus
haut.

(Signé), JEn SruEo-ri,
Secr.taire.

C.,rtilié vrai' copie,
C. A. MArucîs Ac.

SouIs-.ecretaire.
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